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	Fiche de poste

CADRE DE SANTE


	
	Service :
	Hospitalisation (5ème)



	Indice de révision c
	Validée le 27/11/2007
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Directrice IAV                      


	
	Cadre réservé au Responsable

	LIEN HIERARCHIQUE : 
· DIRECT : Directrice IAV, Président du CLIN en ce qui concerne l’hygiène hospitalière et la prévention du risque infectieux.
· LIENS PROFESSIONNELS : Médecins, Infirmière Cadre de Bloc, Pharmacien
MISSIONS et CADRE REGLEMENTAIRE :

· Décret infirmier n° 2002-194 du 11 février 2002 relatif aux actes  professionnels et à l’exercice de la profession d’infirmier. 
· Loi du 4 mars 2002 concernant « les droits du patient »
· Charte du patient hospitalisé

· Législation ambulatoire

· Règlement intérieur de la clinique
· Charte de bloc opératoire (pour les dispositions relatives à l’unité d’hospitalisation)

MISSIONS GENERALES 

Le cadre de santé responsable de l’unité d’hospitalisation de la clinique chirurgicale a en charge tout ce qui concourt à la qualité des soins et des prestations fournies.
Au sein de la clinique chirurgicale – unité d’hospitalisation, il est le responsable hiérarchique direct des :

· Infirmières

· Aides-soignantes

· Secrétaires

· Brancardiers

· Agents de services hospitaliers

· Stagiaires

Les responsabilités du cadre de santé s’intègrent dans le cadre de la politique institutionnelle de l’IAV en matière :

· D’assurance Qualité des soins :

· Niveau de satisfaction du patient durant son séjour,

· Qualité de l’accueil des médecins dans l’unité,

· Application des prescriptions médicales

· Tenue du dossier patient hospitalisé
· De gestion et de prévention des risques

· De gestion des ressources humaines

· Optimisation des moyens humains et matériels mis à sa disposition

· Formation du personnel

· De contraintes budgétaires

Le cadre de santé délègue de manière précise les tâches pour le bon fonctionnement de l’unité en son absence, auprès de la personne qu’il juge à même de le remplacer de manière temporaire et en informe la Directrice, qui donne son accord.
ACTIVITES DETAILLEES  

Sur le plan de la relation avec les patients et la coordination des soins

· Elabore, met en place et évalue à partir de la politique générale de soins infirmiers un projet de soins adapté à la Clinique.

· Assure l’interface entre l’unité d’hospitalisation et le bloc opératoire

· Organise tout ce qui concourt à répondre aux besoins des patients :

· Accueille de manière personnalisée les patients et leurs familles
· Etablit un contact privilégié avec le patient

· Evalue la qualité des prestations et met en place les actions correctives

· Veille à la bonne tenue du dossier d’hospitalisation
· Adapte la prise en charge du patient selon sa classe d’âge (enfants, personnes âgées)

· Organise l’accueil des visiteurs

· Organise les communications avec le centre de santé

· Organise et enrichit, autour du patient, les relations d’équipe (AS, IDE, Secrétaires, médecins)
Sur la plan des ressources humaines
· Détermine un effectif :
· En fonction de la charge de travail quotidienne 
· Par catégorie professionnelle (ajustement du personnel à la charge de travail) 
· Le recours aux vacataires et intérimaires étant soumis à autorisation de la Directrice
· Assure l’organisation du travail au sein de l’unité d’hospitalisation :
· Harmonisation des plannings des chirurgiens, des anesthésistes, à leur demande
· Harmonisation des 2 secteurs d’activité (libéral et traditionnel) 
· Optimisation de l’activité opératoire en recherchant le remplissage des vacations opératoires
· Anticipation des périodes de fermeture (diverses astreintes, secrétariat, appel 24)  

· Crée les conditions nécessaires à un niveau optimal de compétence et de motivation :
· En organisant le recrutement et la recherche de candidats, en liaison avec la Directrice
· En organisant l’intégration du nouveau personnel

· En assurant :

· Le suivi des évolutions de la profession

· L’encadrement du personnel

· L’évaluation annuelle et la valorisation des compétences

· Le suivi de l’actualisation des connaissances et le développement d’actions de formations valorisantes (participation active à l’élaboration du plan de formation)
· En établissant une continuité dans la communication et le dialogue entre équipe jour et nuit, entre le bloc et l’hospitalisation et le centre de santé.
· Assure un partenariat avec les différents établissements de formation paramédicale, en établissant le planning des stagiaires et en organisant leur encadrement (Etudiants en soins infirmiers, Etudiants aides-soignants, Etudiant en secrétariat, Etudiants cadres de santé)

Sur le plan technique
· Assure la gestion du matériel et participe la planification des investissements et des travaux. 

· Gére les stocks de l’unité et ne particulier les médicaments
· Veille à l’entretien des locaux (chambres-unité).
Sur le plan de l’hygiène hospitalière et de la prévention des risques infectieux
Le cadre de santé joue le rôle de référent Qualité, en lien avec l’Ingénieur Qualité et sous la responsabilité du président du CLIN pour les activités relavant de l’hygiène hospitalière et la prévention du risque infectieux. Position transversale visant à accompagner les démarches d’amélioration de la sécurité et de la qualité des soins en termes de prévention du risque infectieux et de qualité technique des soins.

· Met en œuvre les actions de prévention du risque infectieux en liaison avec la politique Qualité et de prévention des risques (en lien étroit avec l’EOHH et le CLIN)

· Participe à l’élaboration des protocoles d’hygiène et prévention du risque infectieux
· Assure la  formation des professionnels et la mise en œuvre d’actions d’évaluation
· Assure le suivi et documente les évènements indésirables liés aux soins, les patients récusés, etc.
· Joue un rôle de conseil dans son domaine de compétences au niveau du Centre de santé.
Participation aux différentes instances
Le cadre de santé est membre du :

· COPIL

· CLIN

· EOHH

· COMEDIMS

Il participe activement aux réunions et groupes de travail en charge de l’amélioration de la Qualité et de la prévention des risques.

Il est également le médiateur non médecin siégeant à la CRUQPC 
	


DIPLOMES et PREREQUIS

· Diplôme d'état d'Infirmière
· Diplôme d’état de cadre de santé

(Remarque : la Formation DIU « Hygiène et infections nosocomiales » est un plus)
Expérience nécessaire :

· Avoir une bonne expérience et de solides connaissances /compétences en soins infirmiers 

· Avoir exercé en qualité de responsable d’unités de soins  

Savoir faire particulier :
· Avoir le sens des responsabilités

· Faire preuve de maîtrise de soi
· Travailler au sein d’équipes pluridisciplinaire : favoriser les échanges et le dialogue entre les différents professionnels pour un travail d’équipe cohérent. 

Qualités relationnelles :
· Accueillir et organiser un accueil chaleureux pour tous au sein de l’unité
· Avoir le sens des contacts humains 

· Etre disponible

Capacité d’encadrement :
· Savoir animer et gérer une équipe
· Valoriser les compétences individuelles et permettre à chacun de progresser. 

· Savoir guider les stagiaires

MATERIELS ET OUTILS UTILISES

· Chariot d’urgence
· Informatique

· Téléphone
DANGERS ET FACTEURS DE RISQUES
Se référer au « Document Unique sur les Risques Professionnels » conservé par le responsable Qualité.
( Unité de travail « Hospitalisation »
Le salarié reconnaît avoir pris connaissance de sa fiche de poste comportant 4 pages.

Nom :

Prénom : 

Date :                                                     Signature : 
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